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VOTRE ITINÉRAIRE EN UN COUP D’ŒIL : 
 
JOUR 01 : (PROVINCE) Q PARIS CDG Q SÉOUL  
JOUR 02 : SÉOUL  
JOUR 03 : SÉOUL  
JOUR 04 : SÉOUL  
JOUR 05 : SÉOUL  
JOUR 06 : SÉOUL / MONT SEORAKSAN / SOKCHO 200 KM 
JOUR 07 : SOKCHO  
JOUR 08 : SOKCHO / GYEONGJU 320 KM 
JOUR 09 : GYEONGJU / BUSAN 80 KM 
JOUR 10 : BUSAN  
JOUR 11 : BUSAN 🚂 SÉOUL 410 KM 
JOUR 12 : SÉOUL Q PARIS CDG (Q PROVINCE)  

 
 

En raison des grandes distances parcourues et du rythme soutenu des visites, 
nous n’acceptons pas les enfants pour les circuits. 

 
  



 

FORMATION EXPÉDITION SOWELEARN  

DÉCOUVERTE DE LA CORÉE DU SUD 
12 JOURS / 10 NUITS 

 

           
 

JOUR 01 : (PROVINCE Q) PARIS CDG Q SÉOUL 
 
Rendez-vous des participants à l’aéroport de Paris CDG.  
Possibilité de départ de différentes villes de province sur vol Air 
France. 
  
Enregistrement, embarquement puis envol à destination de Séoul 
sur vol régulier Air France. 
 
Dîner et nuit à bord.  
 
 
JOUR 02 : SÉOUL 
 
Petit déjeuner à bord.  
 
Arrivée à Séoul.  
 
Accueil à l’aéroport par notre représentant local francophone, 
transfert privatif et route vers le centre-ville. 
 
Visite du temple de Jogyes, l’emblème du bouddhisme Coréen. 
 
Puis vous découvrirez la célèbre rue piétonne d’Insadong. 
Le lieu de rendez-vous privilégié pour l'artisanat, le thé et la 
calligraphie. Situé en plein centre-ville, c'est l'endroit où la 
tradition coréenne survit au milieu de la modernité.  
 
Vous vous promènerez ensuite aux abords de la rivière 
Cheonggyecheon.  
Lieu chargé d'histoire et ayant connu une transformation 
spectaculaire, c’est est l'un des projets de rénovation urbaine les 
plus célèbres au monde. Ce cours d'eau de 11 km de long traverse 
le centre de Séoul, offrant une oasis de calme et de fraîcheur au 
milieu des gratte-ciels et du trafic dense.  
 
Arrivée à l’hôtel et installation dans les chambres. 
 
En soirée, diner « street-food » au célèbre marché traditionnel 
Gwanjang pour un festival de couleurs et de saveurs locales.  
 
Pour terminer cette première journée en beauté, passage au 
Dongdemun Design Plaza, un chef d’œuvre architectural futuriste.  
 
De nuit, l'édifice s'illumine de milliers de petites lumières, 
renforçant son aspect surnaturel. 
 
Nuit à l’hôtel. 

 



 

JOUR 03 : SÉOUL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Ce matin, revêtez la tenue traditionnelle Coréenne, le célèbre « 
hanbok ». 
 
Ensuite, vous assisterez à la relève de la garde au Palais Royal 
Gyeongbokgung.  
 
Palais officiel durant la dynastie Joseon, il est situé dans le nord 
de la capitale et souvent décrit comme le plus grand et le plus beau 
palais de Séoul.  
 
Ensuite direction l'un des lieux les plus pittoresques : le village 
hanok de Bukchon.  
 
Il est composé de centaines de maisons traditionnelles et est un 
ancien lieu de résidence pour les hauts fonctionnaires et la 
noblesse sous la dynastie Joseon. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Vous participerez à une Cérémonie de thé traditionnelle. 
 
Une pratique millénaire privilégiant la détente, la méditation et 
la connexion avec la nature.  
 
Rendez-vous ensuite au HiKr Grounds. 
 
Un centre culturel moderne et dynamique sur plusieurs étages 
proposant de nombreuses activités interactives qui raviront les 
amateurs de K-pop, de technologie et de contenus digitaux.  
 
A 262 mètres de haut en plein centre de la capitale, le parc du 
mont Namsan, est le poumon vert de Séoul.  
 
Au sommet, le point d'observation au pied de la tour, offre un 
panaroma exceptionnel sur la ville et de nombreuses attractions 
culturelles  
NB : l’entrée à la tour n’est pas incluse). 
 
Dîner au restaurant. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 04 : SÉOUL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Journée complète de formation dans une des salles de votre hôtel 
entrecoupée d’une pause-café. 
 
Journée libre pour les accompagnants.  
 
Déjeuner à l’hôtel.  
(Les accompagnants sont également conviés). 
 
Dîner dans un restaurant local. 
 
Nuit à l’hôtel.  
 
  



 

JOUR 05 : SÉOUL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Journée et repas libres afin de profiter de la destination à votre 
rythme et faire vos derniers achats à Séoul.  
 
Nuit à l’hôtel.  
 
 
JOUR 06 : SÉOUL / MONT SEORAKSAN / SOKCHO 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Départ pour le Mont Seoraksan en autocar privatif. 
Il s’agit de la plus haute montagne des monts Taebaek au sein d’un 
grand parc national. Les locaux en sont très fiers. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Ascension en Téléphérique et courte marche pour atteindre le 
sommet et admirer le panorama d’exception.  
 
En fin d’après-midi, visite du marché traditionnel de Sokcho qui 
est célèbre pour ses produits de la mer ultra-frais et ses spécialités 
locales uniques. 
 
Arrivée et installation à l’hôtel. 
 
Dîner dans un restaurant local. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 07 : SOKCHO 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Départ pour une excursion DMZ Goseong. 
 
Située près de la frontière entre les deux Corées, au nord-est du 
pays.  
 
Ce site offre un point d’observation unique sur la Corée du Nord, 
ainsi qu’un aperçu de l’histoire et des tensions de la péninsule 
coréenne.  
 
C’est un lieu à la fois symbolique et émouvant. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Retour à Sokcho. 
 
Visite du Phare de Sokcho. 
Point d’observation situé sur une colline surplombant la mer de 
l’Est. Il offre une vue panoramique sur la ville, le port et l’océan. 
C’est un endroit paisible, idéal pour admirer le lever du soleil et 
se promener en bord de mer.  
 
Visite du Pavillon Yeonggeumjeong. 
Son nom provient de son des vagues heurtant les roches, un son 
proche du son de l'instrument geomungo.  
 
Le lieu est notamment réputé pour les vues des alentours depuis 
le pavillon situé au bout d'un pont de 50 mètres de long.  



 

Enfin, vous vous rendrez sur la plage de Sokcho. 
C’est une belle étendue de sable située sur la côte est de la Corée 
du Sud.  
 
Appréciée pour ses eaux claires et sa vue sur les montagnes, elle 
est idéale pour la baignade en été, les promenades et admirer le 
lever du soleil. 
 
Dîner dans un restaurant local. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 08 : SOKCHO / GYEONGJU 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Départ en autocar vers la ville de Gyeongju.  
 
Une fois arrivés, vous visiterez les tombes royales de 
Daereungwon. 
C’est le lieu de sépultures royales abritant 23 tombes de tailles 
variées et dont certaines desquelles remontent au 5 -ème siècle. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Le site incontournable de la ville de Gyeongju, et classé à 
l’UNESCO, Cheomseongdae date du 7 -ème siècle et est le plus 
ancien observatoire de la sorte en Asie. De forme cylindrique, il est 
composé de 365 pierres de granite symbolisant les jours de l’année.  
 
Arrivée et installation à l’hôtel. 
 
Promenez-vous ensuite dans le quartier piéton de Hwangnidan-gil.  
C’est une zone touristique très réputée pour ses nombreux cafés, 
boutiques, restaurants et artisans en plein cœur de Gyeongju. 
 
Dîner dans un restaurant local. 
 
En soirée, vous aurez l’occasion d’admirer l’un des joyaux de 
l'ancienne capitale du royaume de Silla : Le pont Woljeonggyo.  
 
Ce pont couvert en bois reconstruit selon les méthodes de l'époque 
est célèbre pour son architecture élégante et ses illuminations 
nocturnes spectaculaires.  
 
Vous visiterez également Pavillon Donggung et l’étang de Wolji 
(étang Anapji) dans un cadre féerique. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 09 : GYEONGJU / BUSAN 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Départ pour Busan.  
 
En chemin, vous vous arrêterez pour faire quelques visites 
comme le temple Buluksa. 
 
Inscrit au patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 1995, le temple 
Bulguksa est considéré comme le chef-d'œuvre absolu de l'âge d'or 
du royaume de Silla.  



 

Son architecture unique représente le monde des hommes en bas 
et le monde pur de bouddha dans la partie haute.  
 
Vous découvrirez ensuite la forêt de bambous d’Ahopsan, située 
près de Busan. 
 
C’est une forêt paisible vieille de plusieurs siècles. Elle est célèbre 
pour ses sentiers bordés de hauts bambous, son atmosphère calme 
et sa beauté naturelle. C’est un lieu idéal pour une promenade zen 
au cœur de la nature. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Arrivée à Busan et installation à l’hôtel. 
 
Vous partirez en promenade en bord de mer sur l’ile des camélias  
 
Elle offre un panorama imprenable sur la côte et la plage de 
Haeundae.  
 
Embarquez pour une croisière en yatch et admirez la côte de 
Busan depuis la mer.  
 
Ce sera le moment idéal pour admirer des sites emblématiques 
comme le pont Gwangan, Haeundae et Marine City.  
 
Étendue sur plus d’un kilomètre, la plage de Gwangalli offre un 
point de vue magnifique sur la baie et le pont Gwangan. Quartier 
balnéaire vivant et colore, avec de nombreuses options de 
restaurants, bar, café et divertissement. 
 
Dîner en restaurant local. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 10 : BUSAN 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Vous partirez à la découverte de l’observatoire Skywalk 
d’Oryukdo. 
 
Une passerelle en verre construite en surplomb sur une falaise de 
35m face à la mer et offrant une sensation vertigineuse de « 
marcher dans le ciel » en regardant les vagues en contrebas à 
travers ses panneaux transparents Surnommé le Machu Picchu de 
Corée à cause de son architecture colorée en cuvette et à flanc de 
montagne, le Village culturel de Gamcheon a été le lieu de refuge 
pour des milliers de nord-coréens fuyant le communisme au début 
de la guerre de Corée.  
 
Aujourd’hui devenu l’une des attractions majeures de Busan, 
Gamcheon est un lieu culturel remarquable offrant une variété de 
boutiques, cafés et galeries d’art. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Puis, visite du « marché Gukje » ou « marché international ». 
 
Son nom fait référence aux produits de contrebande acquis de 
l’armée américaine ou importés y étant vendus, est emblématique 
de Busan. C’est aujourd’hui l’un des plus grands marchés de Corée.  
 



 

Nommé en l’honneur du festival du film de Busan (BIFF) et mettant 
en avant l’industrie du film Coréen, la zone BIFF Square s’est 
développée en un lieu d’attraction touristique de premier plan 
avec de nombreux restaurants et boutiques.  
 
Considéré comme l’un des plus grands marchés de poisson du pays, 
le marché Jagalchi, (le marché du gravier) s’étend sur 3 kilomètres 
sur le port de Nampo et propose une variété de fruits de mer sans 
parallèle. 
 
Dîner dans un restaurant local. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 11 : BUSAN / SÉOUL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Transfert vers la gare ferroviaire puis départ en train à grande 
vitesse (KTX) à destination de Séoul. 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
 
Transfert vers l’hôtel et installation dans les chambres. 
 
Fin de journée et dîner libres.  
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 12 : SÉOUL Q PARIS CDG (Q PROVINCE) 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
Transfert privatif à l’aéroport avec assistance francophone. 
 
Enregistrement, embarquement puis envol à destination de Paris 
CDG sur vol régulier Air France. 
 
Arrivée à Paris CDG.  
Transfert éventuel en province sur vol Air France. 
 

 

 

 

 

 

 
 

VOS HÔTELS - ou similaires : 
 

SEOUL Nine Tree Myeongdong 2 4* 
SOKCHO The sea cruise 4* 

GYEONGJU Commodore Hotel 4* 
BUSAN L7 Haeunde 4* 

 
  



 

FORMATION EXPÉDITION SOWELEARN 

DÉCOUVERTE DE LA CORÉE DU SUD 
12 JOURS / 10 NUITS 

 
 
PÉRIODE DE RÉALISATION : Du 09 au 20 Mai 2027 

 
 

PRIX PAR PERSONNE : 4 690€ au départ de Paris CDG 
 
 

BASE DE RÉALISATION : 20 à 30 Participants 
 
 

NOTRE PRIX COMPREND  :  
Le transport aérien PARIS CDG / SÉOUL / PARIS CDG sur vols réguliers Air France,  
Les transferts privés aéroport/hôtel/aéroport, 
Le transport en autocar grand tourisme climatisé pendant la durée du circuit, 
Le trajet en KTX (TGV Coréen) entre BUSAN et SÉOUL, en seconde classe, 
Une carte T-money prépayée pour l’utilisation des transports en commun,  

ü L’hébergement base chambre double, 
ü Les repas mentionnés au programme,  

Les services d’un guide accompagnateur francophone comme mentionné (hors temps libre), 
1 journée de formation en salle de réunion, *  
1 pause-café, 
Les taxes aéroports (421,00€ à ce jour - révisables) 
Les excursions, entrées et visites mentionnées au programme,  
Les pourboires au guide, chauffeur, aide-chauffeur, et petits pourboires ponctuels (81€ / Personne), 
Un carnet voyage par couple ou personne voyageant seule contenant le descriptif du voyage, les 
étiquettes bagages, un guide de la destination etc.), 
L’assurance Multirisques : Annulation, rapatriement, bagages, frais médicaux (190,00€).  
*Pour les stagiaires uniquement 
 
 
NOTRE PRIX NE COMPREND PAS :  
Les visites et options facultatives, 
Les dépenses à caractère personnel, 
Les repas mentionnés comme  libres, 
Le montant de la formation (+490€ / IDEL – à SoWeLearn), 
Le supplément chambre individuelle (+1 300€), 
Le supplément départ de villes de province (nous consulter), 
Toute prestation non mentionnés dans « notre prix comprend ». 
 
 
VOTRE PLAN DE VOL : À CE JOUR – Sujet à modification  
AF 264  09/05/27 PARIS CDG  SÉOUL   14H40 09H35 (le lendemain)   
AF 267  20/05/27 SÉOUL   PARIS CDG  11H40 18H40 
 
 
FORMALITÉS ADMINISTRATIVES : À CE JOUR – Sujet à modification 
Pour les ressortissants Français :  
Passeport en cours de validité 6 mois après le retour. 

 
  



 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

FORMATION   : « Comment bien préparer sa retraite d’indépendant ? »  
DESTINATION   : Corée du Sud  
DATES   : Du 09 au 20 Mai 2027 
 
N°CONTRAT   : O2027.05.10 
TARIF VOYAGE   : 4 690€ 
TARIF FORMATION  : 490€ / personne en financement personnel (Hors accompagnant) 
 
COORDONNÉES DU CLIENT 
PRÉNOM & NOM :  

 
ADRESSE PROFESSIONNELLE :  

 
N° SIRET :  

 
ADRESSE PERSONNELLE :  

 
N° TÉLÉPHONE PERSONNEL :  

 
E-MAIL PERSONNEL  :  

 
 

PRENOM & NOMS DES OCCUPANTS DE LA 
CHAMBRE 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
DES ACCOMPAGNANTS 

RÉGIMES ALIMENTAIRES PARTICULIERS 

1. 
 

  

2.  
 

  

 
CHAMBRE SOUHAITÉE    :  CHAMBRE INDIVIDUELLE (+1 300€)  
CHAMBRE DOUBLE (1 seul lit)    CHAMBRE TWIN (2 lits)    
*NON-GARANTIE par l’hôtelier jusqu’à l’arrivée sur place.  
Les personnes souhaitant une chambre avec 2 lits peuvent donc se retrouver dans une chambre avec 1 grand lit.  
 
 
AÉROPORT DE DÉPART SOUHAITÉ  :   PARIS  
(Nous consulter– sous réserve de disponibilité)  AUTRE, Précisez : 
 
 
DÉMARCHE À SUIVRE POUR VOUS INSCRIRE : 

• Remplir et signer le bulletin d’inscription voyage Sotravel RECTO / VERSO 
• Remplir et signer le contrat de formation SoWeLearn RECTO / VERSO 
• Envoyer la photocopie couleur de chaque passeport en cours de validité (page principale uniquement), 
• Paiement auprès de SOTRAVEL :   

o 1er acompte de 35% du montant par personne (montant ci-dessous dans le cadre bleu), 
o 2nd acompte de 25% du tarif 100 jours avant le départ, 
o Solder votre voyage au plus tard 60 jours avant le départ, 

• Paiement auprès de SOWELEARN :   
o Solder la FORMATION montant ci-dessous dans le cadre vert au plus tard 30 jours avant le départ. 

 
 

MONTANT ET TYPE DE RÈGLEMENT ACCEPTÉ - Attention, ce sont bien DEUX RIB DIFFÉRENTS 
  VOYAGE 

 

Acompte de 1 650,00€ à verser à SOTRAVEL  
Par chèque (22 Rue Saint Antoine du T, 31000 Toulouse) 

Ou par virement 
(IBAN : FR76 1780 7000 0935 4218 8311 406) 

AMEX / AMERICAN EXPRESS NON ACCEPTÉE 

 

FORMATION 
 

Solde de 490,00€ à verser à SOWELEARN  
Par chèque (22 Rue Saint Antoine du T, 31000 Toulouse) 

Ou par virement 
(IBAN : FR76 1780 7000 0965 5215 2994 089) 

CARTE BANCAIRE / AMEX / AMERICAN EXPRESS NON ACCEPTÉE 
 
 



 

CONDITONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
 

Ce bulletin d’inscription fait office de contrat de voyage entre SOTRAVEL et le CLIENT nommé ci-dessus.  
SOTRAVEL est une agence de voyage au Capital de 9 000€, siégeant au 22 Rue Saint Antoine du T 31000 Toulouse, immatriculé au 
RCS Toulouse (510 395 569), immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de séjours (IM031110032) et adhérant à l’APST. 
N° TVA Intracommunautaire FR09510395547 – Code APE 7911Z – RCP HISCOX 0223190. 
 
PRIX DU VOYAGE : Le montant du voyage est annoncé en base demi-double (chambre double à partager). Il pourra être revu à la 
hausse ou à la baisse dans les cas suivants : supplément chambre seule, réduction enfant, activités optionnelles et supplément 
départ de province. Si de nouvelles taxes devaient entrer en vigueur ou si les taxes existantes étaient augmentées et imposées à 
SOTRAVEL, en partie ou en totalité, le prix du forfait sera alors majoré en conséquence. Ces montants sont clairement indiqués 
dans le programme et sur le devis. Chaque modification du billet d’avion de votre fait, (extension, annulation d’extension après 
validation, réduction du nombre de jour du voyage etc.) entrainera un réajustement tarifaire au jour de la demande. Il est 
clairement indiqué dans le programme la liste des prestations incluses au tarif. Toute prestation non-indiquée dans « prestations 
incluses au tarif » sont considérées comme non-incluses. 
 
FORMALITÉS : Les formalités administratives et sanitaires sont clairement indiquées en bas de la feuille tarifaire du programme 
et sont valables À CE JOUR, modifiables sans préavis, et uniquement pour les RESSORTISSANT FRANÇAIS – le client se doit de 
vérifier les informations qui pourraient évoluer d’ici son départ (www.diplomatie.gouv.fr). 
Les participants, quelle que soit leur nationalité, doivent veiller scrupuleusement à se mettre en règle avec toutes prescriptions 
en vigueur à la date du voyage. Ils seront tenus pour responsable pour tout préjudice qui pourrait résulter pour l’agence SOTRAVEL 
de non-observation de ces prescriptions. Aucun voyage ne pourra être remboursé lorsque le participant ne se présente pas aux 
lieux et heures mentionnées dans la convocation ou par suite de la non-présentation de documents de voyage (Passeport, visa, 
carnet de vaccination etc.). De ce fait, il se trouve interrompu ou abrégé par le passager et ne peut donner lieu à un 
remboursement.  
 
AÉRIEN : Les horaires communiqués – et jour de rotation – sont susceptibles de modification sans préavis par la compagnie 
aérienne. L’agence SOTRAVEL n’est en aucun cas responsable de ces modifications et aucune compensation ne pourra être versée 
au client pour cela.  
 
DOCUMENTS DE VOYAGE : Votre carnet de voyage sera envoyé par courrier postal environ 1 mois avant le départ – si le solde a 
été réglé, à l’adresse postale personnelle communiquée – tout changement d’adresse devra donc nous être communiqué. Les 
billets d’avion, quant à eux, vous seront envoyés par courrier électronique quelques jours avant le départ.  
 
CONFIRMATION DU VOYAGE : Le voyage ne sera confirmé aux participants qu’une fois les 20 premiers participants inscrits. En cas 
d’annulation de notre part, au plus tard 100 jours avant la date de l’arrivée, l’acompte versé sera intégralement remboursé.  
 
MODES DE PAIEMENT ACCEPTÉS   : Carte bancaire (hors AMEX), Chèques, Chèques ANCV & Virement. 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT :  
 PARTIE VOYAGE (SOTRAVEL)   :  Le solde est à régler 2 mois avant le départ. 
 PARTIE FORMATION (SOWELEARN)  : Le solde est à régler 1 mois avant le départ. 
 
CONDITIONS D’ANNULATION : Toute annulation entrainera des frais non-remboursables du montant de l’assurance et de 100€ de 
franchise. Des frais de 2,5% du montant du règlement en chèques ANCV seront également retenus en cas d’annulation. Jusqu’à 
100 jours du départ, les frais d’annulation seront de 200€ par personne. A moins de 100 jours du départ, les conditions d’annulation 
seront les suivantes : 
De 99 jours à 61 jours du départ   : 50% du prix du voyage 
De 60 jours à 31 jours du départ   :  75% du prix du voyage  
Moins de 30 jours du départ    : 100% du prix du voyage 
 
ASSURANCE :    √ acceptée    ☐ refusée 
En cas de souscription, celle-ci doit être simultanée à l’inscription au voyage. Le refus de souscription restant sous la responsabilité 
du participant. L’assurance MULTIRISQUE CONFORT de ASSURINCO concerne les passagers à titre individuel. Un exemplaire des 
conditions générales est à votre disposition à l’agence sur demande. Une franchise est appliquée pour toute annulation. Nous 
consulter. Montant de l’assurance non-remboursable indiqué sur le devis.  
 
Date : 
 
SIGNATURE DU CLIENT  

 
« BON POUR ACCORD »  

 

Date : 
 
SIGNATURE DE L’AGENCE  
 
« BON POUR ACCORD »  
 
 
 
 
 

 
MERCI DE RETOURNER L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS CI-DESSUS AR E-MAIL À L’ADRESSE : formation@sotravel.fr  

  

http://www.diplomatie.gouv.fr/
mailto:formation@sotravel.fr


 

 

 
CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Articles L.6353-3 et suivants du Code du Travail) 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
1. L’ORGANISME DE FORMATION : SARL SoWeLearn au capital de 2.000€ 

R.C.S. TOULOUSE 908 079 387 
Siège social situé au 22 rue Saint Antoine du T - 31000 Toulouse 
contact@sowelearn.fr 
NDA N°76311146131 auprès de la DIRECCTE 
N°SIRET 90807938700027  
N°TVA FR60908079387 
Code APE 8559A 

 
 
 
 
2. LE STAGIAIRE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation suivante :  
 

Thème :   Comment bien préparer sa retraite d’indépendant ?   
Formateur :  Monsieur Moha ZAROIL Expert-Comptable et Commissaire aux comptes. 
Dates :   Du 09 au 20 mai 2027 en Corée du Sud 

 
 
Article 2 : Nature et caractéristiques de l’action de formation 
o L’action de formation entre dans la catégorie des actions de formation prévues par l’article L.6313-1 du Code du travail 
o Elle a pour objectif de permettre au stagiaire d’optimiser sa retraite en lui permettant de savoir les meilleures manières de 
préparer une retraite en étant indépendant. 
o A l’issue de la formation, une attestation de suivi de formation et le programme de l’action de formation seront délivrés au 
stagiaire. 
o Sa durée est fixée à 20 heures. 
 
 
Article 3 : Niveau de connaissances préalables nécessaire avant l’entrée en formation pour suivre la 
formation et obtenir les qualifications auxquelles elle prépare : 
Pas de pré-requis nécessaire. 
 
 
Article 4 : Organisation de l’action de formation 
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens pédagogiques et techniques, les 
modalités de formation dans le cas des formations réalisées en tout ou en partie à distance. Les modalités de contrôle de 
connaissances, sont les suivantes : salle de réunion équipée de matériel de projection, support formation powerpoint, support 
formation pdf… 
 
 
 
 
 

NOM & PRÉNOM 
 

: ---------------------------------------------------------------------- 

N° SIRET 
 

: ---------------------------------------------------------------------- 

ADRESSE 
PROFESSIONNELLE 

:---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 



 

 
Article 5 : Délai de rétractation 
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire dispose d’un délai de dix jours pour se rétracter. 
Le stagiaire souhaitant se rétracter en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans 
ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. 
 
 
Article 6 : Modalités de paiement  
o Le prix de l’action de formation est fixé à 490 euros. 
o Le stagiaire s’engage à verser la totalité du prix susmentionné au plus tard 30 jours avant le début de la formation.  
 
 
Article 7 : Conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la formation ou d'abandon en 
cours de stage. 
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un 
autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : aucun 
remboursement ne pourra être demandé. 
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation 
professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur 
valeur prévue au présent contrat. 
 
 
Article 8 : Réclamation 
Pour toute réclamation un courrier recommandé avec accusé de réception devra être envoyé dans les 15 jours suivants la date de 
fin de formation à l’organisme de formation sis SARL SoWeLearn – 22 rue Saint Antoine du T - 31000 Toulouse. 
 
 
Article 9 : Cas de différend 
Si une constatation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Toulouse sera seul compétent pour régler le 
litige. 
 
 
Article 10 : Conditions suspensives – règlement et obligations préalables 
Le présent contrat est conclu sous réserve du respect par le stagiaire des conditions suivantes : 
 

o Le stagiaire s’engage à réaliser le pré-test dans le délai qui lui sera communiqué par l’organisme de formation par mail, 
soit dans un délai de 15 jours à compter de l’envoi du courrier électronique contenant ledit pré-test, sauf indication 
contraire précisée par l’organisme. 

o Le stagiaire s’engage également à réaliser l’évaluation à chaud sur place après avoir assisté à l’entièreté de la formation.  
 
À défaut de respect de l’une ou l’autre de ces conditions dans les délais impartis, le présent contrat sera réputé nul et non avenu 
de plein droit, sans qu’aucune formalité supplémentaire ne soit nécessaire. Dans ce cas, l’organisme de formation se réserve le 
droit de ne pas remettre les documents de formation au stagiaire. 
 
 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Toulouse, le ……………… 
 
Pour le stagiaire Pour l’organisme 
 Mr Benjamin CAZABAT (gérant)  
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